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LISTE DES SIGLES UTILISES 

 

AERES Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur 

ARS Agence régionale de santé 

AS Aide-soignant 

CH Centre hospitalier 

DEAS Diplôme d’Etat d’aide-soignant 

EAS Elèves aides-soignants  

EHPAD Etablissement d’accueil pour personnes âgées dépendantes 

EI Evènement indésirable 

ESI Etudiants en soins infirmiers 

FLE Français langue étrangère 

FOAD Formation à distance 

GHT Groupement hospitalier de territoire 

HAS Haute autorité de santé 

HCERES Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur 

IDE Infirmier diplômé d’Etat 

IFAS Institut de formation aide-soignant  

IFSI Institut de formation en soins infirmiers 

IGAENR Inspection générale de l’administration de l’Education nationale et de la recherche 

IGAS Inspection générale des affaires sociales 

LMD Licence Master Doctorat 

PPP Projet pédagogique partagé 

SSIAD Service de soins infirmiers à domicile 

TIC Technicien de l’information et de la communication  

VAE Validation des acquis de l’expérience 
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1. Préambule : 

La Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé crée les 

groupements hospitaliers de territoire (GHT). 

Le GHT du Cher est composé de cinq établissements de santé : 

- Centre Hospitalier Jacques CŒUR de BOURGES, 

- Centre Hospitalier George SAND, établissement intercommunal de santé mentale du Cher, 

- Centre Hospitalier de VIERZON, 

- Centre Hospitalier de SAINT-AMAND-MONTROND, 

- Centre Hospitalier de SANCERRE.  

Le décret n°2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire, dans son 

article R. 6132-17, dispose que « La convention constitutive prévoit les modalités retenues pour 

assurer la coordination des instituts et des écoles de formation paramédicale, notamment en matière 

de gouvernance des instituts et écoles, de mutualisation des projets pédagogiques, de mise en 

commun de ressources pédagogiques et de locaux, de politique de stages. » 

La convention constitutive du GHT du Cher dans l’article 3 relatif à l’objet du groupement hospitalier 

de territoire précise : « Le partage de compétences et d’expertises au niveau des fonctions supports 

permettra de sécuriser et d’harmoniser les pratiques ».  

Le Centre Hospitalier de Bourges, établissement support du GHT, assure pour le compte des 

établissements parties au groupement la coordination des instituts et écoles de formation 

paramédicale du groupement.  

Le GHT du Cher comprend trois instituts de formation paramédicale : 

- l’IFAS de BOURGES, 

- l’IFAS de SAINT-AMAND-MONTROND, 

- l’IFSI et l’IFAS de VIERZON et l’antenne d’AUBIGNY SUR NERE. 

La convention relative aux modalités de coordination des instituts de formation paramédicale du 

GHT du Cher a été signée par les directeurs de chacun des établissements de rattachement des 

instituts de formation, la fiche de poste du directeur des soins en charge de l’IFAS de Bourges et de la 

coordination des instituts de formation paramédicale du GHT du Cher est annexée à la convention.  

L’arrêté n°2016/207 du Conseil Régional Centre-Val de Loire agrée le directeur coordonnateur des 

instituts de formations paramédicales rattachés aux Centres Hospitaliers de Bourges, Vierzon et 

Saint-Amand-Montrond, membres du groupement hospitalier de territoire du Cher.  
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Les instituts de formation paramédicale sont soumis à autorisation. A ce titre, les instituts de 

formation paramédicale du GHT du Cher ont adressé leur dossier de renouvellement des 

autorisations en Juin 2017. Dans ce cadre, ils doivent transmettre leur projet pédagogique partagé au 

plus tard le 31 décembre 2017. La rédaction de ce projet précède l’écriture du projet de chacun des 

instituts de formation.  

 

2. Méthodologie d’élaboration du projet pédagogique partagé : 

La mise en œuvre de la coordination départementale des instituts de formation paramédicale dans le 

cadre de la création des GHT est prévue en tant que fonction support au 1
er

 janvier 2018. Pour le GHT 

du Cher, cette coordination est mise en place depuis le 1
er

 février 2017 avec l’arrivée du directeur des 

soins coordonnateur des instituts de formation du GHT du Cher.  

Les réunions de coordination regroupant les directeurs des trois instituts de formation sont 

organisées depuis le mois de mars 2017. C’est au sein de ces réunions de coordination qu’ont été 

déterminées à partir du projet médical partagé, du projet de soins partagé et des recommandations 

du Conseil Régional et de l’ARS Centre-Val de Loire, les cinq thématiques retenues pour la rédaction 

du projet pédagogique partagé : 

- les nouvelles méthodes pédagogiques et notamment le développement du numérique,  

- la collaboration avec les services de soins et en particulier l’organisation des stages,  

- la mise en œuvre de la démarche qualité au sein des instituts de formation,  

- l’ouverture vers l’extérieur, la communication et l’attractivité,  

- la coopération entre les instituts de formation. 

Des groupes de travail ont été constitués en veillant à la représentation de chacun des instituts de 

formation du GHT, à la pluridisciplinarité et à la représentation des établissements de santé du GHT. 

Les trois instituts de formation sont présents dans chacun des groupes et les cinq établissements du 

GHT ont été associés aux travaux pour les thématiques « Collaboration avec les services de soins et 

organisation des stages » et « Ouverture vers l’extérieur, communication et attractivité ». Les 

groupes sont pilotés par un directeur d’institut de formation.  

Deux réunions ont été organisées pour chaque thème retenu. Lors de la première réunion, les 

éléments de contexte ont été présentés, puis un brainstorming a permis de recueillir de nombreux 

éléments en lien avec la thématique relevant des pratiques, des attentes, des points forts et des axes 

d’amélioration envisagés. Ces éléments ont été classés et adressés aux participants entre les deux 

réunions permettant d’identifier lors de la seconde réunion, les actions à mener.  

La rédaction du projet pédagogique partagé a mobilisé 28 professionnels. Cf. annexe 2. 
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Un état d’avancement du projet pédagogique partagé a été présenté en Comité Stratégique du GHT 

le 9 novembre 2017. Une communication sur le projet a été faite à la Commission des Soins 

Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques de Groupement le 5 décembre 2017 et à la 

Conférence territoriale de dialogue social le 7 décembre 2017. 

Le projet pédagogique partagé a été présenté au Comité Stratégique du GHT le 8 décembre 2017 

pour validation.  

Une réunion est prévue pour présenter le projet pédagogique à l’ensemble des professionnels des 

instituts de formation du GHT.  

 

3. L’offre de formation du territoire : 
 

3.1. Les instituts de formation : 

Les instituts de formation paramédicale du GHT du Cher représentent 135 étudiants en soins 

infirmiers, 145 élèves aides-soignants en cursus complet, 30 élèves aides-soignants en cursus partiel, 

soit 310 étudiants en soins infirmiers et élèves aides-soignants.  

 

 

 

Les instituts de formation paramédicale du GHT du Cher ne détiennent pas l’ensemble des 

autorisations pour la formation des infirmiers sur le territoire. L’Institut de Formation en Soins 

Infirmiers de BOURGES, rattaché à l’Institut Régional de Formation Sanitaire et Sociale Croix Rouge 

Française est autorisé pour 85 étudiants par promotion. Les instituts de formation paramédicale du 

IFAS de 

SAINTAMAND :  

30 + 15 EAS 

IFAS de BOURGES :  

60 EAS 
IFSI – IFAS de 

VIERZON : 

45 ESI – 40 EAS 

Antenne d’AUBIGNY : 

15 + 5 EAS 
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GHT du Cher forment 34,6% des étudiants en soins infirmiers du territoire et la totalité des élèves 

aides-soignants.  

 

3.2. La formation infirmière : 

Le métier d’infirmier : 

Extrait de l’annexe I de l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat d’infirmier : 

« Les infirmiers dispensent des soins de nature préventive, curative ou palliative, visant à 

promouvoir, maintenir et restaurer la santé, ils contribuent à l’éducation à la santé et à 

l’accompagnement des personnes ou des groupes dans leur parcours de soins en lien avec leur 

projet de vie. Les infirmiers interviennent dans le cadre d’une équipe pluriprofessionnelle, dans 

des structures et à domicile, de manière autonome et en collaboration. » 

 

L’arrêté du 31 juillet 2009 modifié par l’arrêté du 26 septembre 2014 relatif au diplôme d’Etat 

d’infirmier : 

La formation est découpée en 6 semestres de 20 semaines chacun, soit une durée de 4200 heures. Il 

s’agit d’une formation en alternance : 2100 heures d’enseignement théorique et 2100 heures 

d’enseignement clinique.  

La formation d’infirmier repose sur une logique de compétences à acquérir. Le diplôme d’Etat 

d’infirmier s’obtient par l’obtention de 180 crédits européens correspondant à l’acquisition de 10 

compétences.  

Le projet pédagogique est rédigé conformément à l’arrêté du 31 juillet 2009 modifié par l’arrêté du 

26 septembre 2014 relatif au diplôme d’Etat d’infirmier.  

 

3.3. La formation aide-soignante : 

Le métier d’aide-soignant : 

Extrait de l’annexe I de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié : 

« L’aide-soignant exerce son activité sous la responsabilité de l’infirmier, dans le cadre du rôle 

propre dévolu à celui-ci, conformément aux articles R.4311-3 à R. 4311.5 du code de la santé 

publique. 

L’aide-soignant réalise des soins liés aux fonctions d’entretien et de continuité de la vie visant à 

compenser partiellement ou totalement un manque ou une diminution de l’autonomie de la 

personne ou d’un groupe de personnes. Son rôle s’inscrit dans une approche globale de la 
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personne soignée et prend en compte la dimension relationnelle des soins. L’aide-soignant 

accompagne cette personne dans les activités de la vie quotidienne, il contribue à son bien-être 

et à lui faire recouvrer, dans la mesure du possible, son autonomie. 

Travaillant le plus souvent dans une équipe pluriprofessionnelle, en milieu hospitalier ou 

extrahospitalier, l’aide-soignant participe, dans la mesure de ses compétences et dans le cadre 

de sa formation aux soins infirmiers préventifs, curatifs ou palliatifs. Ces soins ont pour objet de 

promouvoir, protéger, maintenir et restaurer la santé de la personne, dans le respect de ses 

droits et de sa dignité. »  

 

L’arrêté du 22 octobre 2005, modifié : 

La formation aide-soignant repose sur une logique de compétences à acquérir. Le Diplôme d’Etat 

d’Aide-Soignant (DEAS) est délivré à l’issue de la validation des 8 compétences du métier d’aide-

soignant, chaque compétence faisant l’objet d’un module de formation. 

Ce découpage en modules de formation permet d’aménager des parcours professionnels 

personnalisés : cursus complet avec ou sans dispense de formation ou cursus partiel pour les élèves 

bénéficiant de diplôme « passerelles ». 

Le DEAS peut être également délivré à l’issue d’une démarche de Validation des Acquis de 

l’Expérience (VAE) conformément à l’arrêté du 25 janvier 2005 modifié dont les exigences sont 

cohérentes avec l’arrêté du 22 octobre 2005. 

« Le diplôme d’Etat d’aide-soignant atteste les compétences requises pour exercer les activités du 

métier d’aide-soignant telles qu’elles sont définies dans l’annexe IV de l’arrêté du 25 janvier 2005 

susvisé ». 

Le projet pédagogique est rédigé conformément à l’arrêté du 22 Octobre 2005 modifié, relatif à la 

formation d’aide-soignant et conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant.  

 

4. Le contexte territorial : 
 

4.1. Les caractéristiques de la population du département du Cher :  

Extraits du projet médical partagé (Source INSEE) : 

- la part des plus de 60 ans est supérieure aux données régionales et nationales, alors que la 

part des 0 - 59 ans est inférieure, 

- l’espérance de vie est inférieure à l’espérance de vie régionale et nationale, 
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- le taux brut de mortalité est supérieur aux taux bruts régionaux et nationaux, alors que le 

taux brut de natalité est quant à lui inférieur aux taux bruts régionaux et nationaux. 

 

Comparateur de territoire (source INSEE 2014) : 

 Département du Cher Région Centre-Val de Loire 

Densité de la population (nb. 

d’habitants au km
2
) 

42.9 65.8 

Taux de chômage des 15 à 64 ans en % 14.1 12.8 

Taux de pauvreté en % 14.6 12.9 

 

Le département se caractérise par : 

- une population plus âgée que la population régionale et nationale, dont l’espérance de vie 

est inférieure à l’espérance de vie régionale et nationale ; 

- une densité de population inférieure à la densité régionale ; 

- un taux de chômage et un taux de pauvreté supérieurs aux taux régionaux.  

 

4.2. La démographie médicale et soignante dans le département du Cher : 

Densité des professionnels médicaux pour 100 000 habitants (Source ARS et STATISS – 1er mars 

2017) - Extrait du projet médical partagé : 

La densité de médecins généralistes et de médecins spécialistes est inférieure à la densité régionale.  

 

Densité des infirmiers pour 100 000 habitants, données publiées par la DREES pour l’année 2017, 

données issues du répertoire ADELI : 

 Ensemble des modes d’exercice 

globaux 

Salariés hospitaliers 

Cher 854.3 569.5 

Région Centre-Val de Loire 865.6 575.8 

France métropolitaine 1026.5 675.6 

 

La densité des infirmiers pour 100 000 habitants, quel que soit le mode d’exercice est inférieure à la 

densité régionale et nationale. 

  



 

 

Le projet pédagogique partagé 
des instituts de formation du 

GHT du Cher 
 

 
Etat du document : 

 
☒Validé 
☐A Valider 

 

Page 11 sur 31 

Date de présentation en Comité stratégique du GHT du Cher : le 8 décembre 2017 

 

 
Groupement Hospitalier de Territoire du Cher – 2017 

Projet pédagogique partagé des instituts de formation 2018 - 2023 

 

5. Le contexte des instituts de formation :  
 

5.1. Le contexte territorial : 

L’IFSI de Vierzon est situé à 120 km de l’université, soit plus d’1h50 de trajet. Cet éloignement est à 

prendre en compte dans les échanges avec l’université.  

Le département du Cher compte 5 établissements de santé membres du GHT et 8 établissements de 

santé non parties au GHT, 26 EHPAD publics et 16 EHPAD privés, 17 SSIAD, 8 logements-foyers, 6 

maisons d’accueil et de résidence pour l’autonomie, 2 foyers d’hébergement temporaire pour 

personnes dépendantes et 3 maisons pour l’autonomie et l’intégration des malades Alzheimer 

(extrait du projet médical partagé). 

A ce jour, ces établissements ne sont pas tous sollicités comme terrains de stage pour les étudiants 

en soins infirmiers et les élèves aides-soignants, néanmoins les instituts de formation ont recours à 

de nombreuses structures réparties sur l’ensemble du territoire, voire en dehors du territoire.  

L’éloignement des terrains de stage génère des déplacements tant pour les apprenants que pour les 

formateurs. Ces déplacements sont chronophages et ont un impact sur les dépenses des instituts de 

formation : frais de déplacements pour les formateurs et pour les étudiants en soins infirmiers. 

 

5.2. Le recrutement des instituts de formation : 

Depuis quelques années, les IFAS sont confrontés à une baisse du nombre d’inscriptions au concours. 

Cette tendance qui s’est accentuée en 2017 est observée au niveau national  

Nombre d’inscrits au concours : 

Années 2013 2014 2015 2016 2017 

IFAS de Bourges 302 309 287 270 208 

IFAS de Saint Amand 144 172 153 172 151 

IFAS de Vierzon 180 215 191 202 156 

Antenne d’Aubigny   46 57 23 

IFSI de Vierzon 202 245 239 217 225 

 

Concernant l’IFSI de Vierzon, les listes sont plutôt stables en raison d’un recrutement essentiellement 

local. 
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5.3. Les évolutions prévisibles : 

Les évolutions prévisibles dans les prochaines années : 

- la poursuite de l’universitarisation de la formation infirmière ; 

- l’inscription dans la procédure d’admission post bac pour l’admission en IFSI ; 

- un nouveau référentiel pour la formation aide-soignant : engagés depuis 2015, les travaux de 

réingénierie du métier d’aide-soignant sont toujours en cours ; 

- le développement des pratiques avancées. 

 

6. Les valeurs partagées : 
 

Le partage, c’est - la volonté de transmettre, de mettre en commun, la 

complémentarité, 

- accepter de regarder l’autre sans jugement et de se remettre en 

question, 

- utiliser les ressources de chacun, 

- savoir donner et savoir recevoir, 

- faire preuve d’humilité : « on ne détient pas la vérité ». 

La collaboration, c’est  - travailler ensemble, 

- prendre conscience que c’est grâce au travail en commun que les 

objectifs pourront être atteints.  

La transparence, c’est  - partager l’expérience, les savoirs, les outils… sans aucune réserve, 

sans restriction, sans crainte du jugement, 

- partager les expériences positives, comme les expériences négatives 

avec honnêteté. 

L’implication, c’est - la volonté de travailler ensemble, être présent, s’organiser pour 

pouvoir participer, 

- s’engager, être acteur du projet, 

- rendre des comptes. 

La confiance, c’est  - l’élément sans lequel rien ne serait possible, car il n’y a pas de 

partage sans confiance, 

- l’authenticité, l’ouverture, la bienveillance, la convivialité, 

l’adhésion, 

- s’exprimer librement, agir librement, s’autoriser à se positionner, 

- croire dans le projet, dans les acteurs, dans la capacité de chacun à 

mettre en œuvre les actions retenues.  

La bienveillance, c’est - le respect de l’autre, le respect de ses opinions, le respect de ses 

valeurs, 

- l’écoute, le non jugement, la tolérance. 
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7. Les axes du projet pédagogique partagé : 

Questionnée en 2016 sur la manière dont elle envisage la coordination des instituts et des écoles de 

formation au sein des GHT, Marisol TOURAINE répond : « En favorisant la mutualisation de certains 

contenus pédagogiques (e-learning), des outils d’enseignement (simulation) et des terrains de stage. 

L’objectif n’est pas de réformer les règles de création et de gestion des instituts et écoles, mais plutôt 

de se donner les moyens d’adopter une stratégie pédagogique partagée. » 

L’article 3 de l’avenant 2 à la convention constitutive du GHT du Cher stipule : « le partage de 

compétences et d’expertises au niveau des fonctions supports permettra de sécuriser les procédures 

et d’harmoniser les pratiques ». 

C’est bien dans cet esprit que le projet pédagogique partagé des instituts de formation paramédicale 

du GHT du Cher a été rédigé. Les axes retenus s’inscrivent dans ces orientations : partage de 

compétences et d’expériences, mutualisation des ressources, innovation.  

 

7.1. Nouvelles méthodes pédagogiques / développement du numérique : 

Les Journées nationales de l’Innovation Pédagogique dans l’Enseignement Supérieur qui se sont 

tenues les 26 et 27 septembre 2017 affichaient parmi les thèmes annoncés : « inventer un 

enseignement supérieur du XXI
ème

 siècle qui propose des pédagogies actives, qui intègre les apports 

du numérique et qui s’appuie sur la recherche ». En choisissant de mener une réflexion sur les 

nouvelles pédagogies et le développement du numérique dans le cadre du projet pédagogique 

partagé, les instituts de formation paramédicale du GHT du Cher s’inscrivent dans ce mouvement.  

 

7.1.1. Le contexte : 

Le référentiel infirmier de 2009, renforcé par les circulaires de 2014, inscrit la simulation en santé 

comme un outil pédagogique à développer dans les instituts de formation en soins infirmiers. 

L’arrêté du 26 septembre 2014 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat 

d'infirmier dans son article 4 introduit les notions d’enseignement en présentiel ou à distance, de 

situation simulée. Il précise : 

« La simulation en santé est une méthode pédagogique active et innovante, basée sur 

l'apprentissage expérientiel et la pratique réflexive (Guide de bonnes pratiques en matière de 

simulation en santé, HAS, décembre 2012). Elle correspond à l'utilisation d'un matériel 

comme un mannequin ou un simulateur procédural, d'une réalité virtuelle ou d'un patient 

standardisé pour reproduire des situations ou des environnements de soin. Le but est de 
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permettre aux étudiants de résoudre des problèmes des plus simples aux plus complexes, soit 

individuellement soit en équipe de professionnels. » 

 

Le dossier de demande de renouvellement d’autorisation d’un institut de formation paramédicale 

comprend un guide d’élaboration du Projet Pédagogique Partagé (PPP) dans le cadre des 

coordinations départementales des GHT. Dans ce cahier des charges, le Conseil régional Centre-Val 

de Loire affichent clairement la volonté de développer l’utilisation du numérique et des plateformes 

d’échange, de créer des programmes d’enseignements à distance, de favoriser l’enseignement par 

simulation, de développer la recherche et la documentation. 

Le Conseil régional Centre-Val de Loire accompagne les instituts de formation dans le développement 

du numérique, tant dans les ressources matérielles que dans la montée en compétence des 

professionnels des instituts.  

Actuellement, une réflexion est en cours pour arrêter le choix d’une plateforme unique au niveau 

régional, ELFFE THEIA ou Moodle. Cette réflexion s’inscrit dans le cadre du développement de la 

collaboration avec l’université pour les IFSI. Le principe selon lequel les IFAS pourront bénéficier de 

cette plateforme a été retenu.  

 

7.1.2. L’état des lieux des instituts de formation paramédicale du GHT :  

 

- L’utilisation du numérique : 

Actuellement, les trois instituts de formation paramédicale du GHT utilisent les deux plateformes : 

IFAS de BOURGES ELFFE THEIA 
ELFFE THEIA est utilisée pour déposer des contenus et 

l’agenda. Pour le planning, l’IFAS utilise Google agenda. 

IFAS de SAINT AMAND 

MONTROND 
Moodle 

Moodle est utilisé pour le dépôt de cours, des plannings 

et de documents, depuis cette année seulement. 

IFSI – IFAS de VIERZON 

et antenne d’AUBIGNY 

SUR NERE 

Moodle et ELFFE 

THEIA 

Les ESI et les EAS ont tous accès à ELFFE THEIA pour le 

planning, leurs notes, la messagerie, les lieux de stage, 

le dépôt de cours, des guides techniques, procédures et 

la veille documentaire.  

Utilisation de la plateforme ELFFE THEIA pour des 

dépôts de travaux personnels à distance, ce qui permet 

également d’utiliser le logiciel anti-plagiat.  

Moodle est utilisé pour le Module 2 pour les EAS et pour 

des exercices pour les ESI. 

L’IFSI utilise Log IFSI pour la gestion administrative. 
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- Les ressources humaines et matérielles : 

La présence depuis le mois de septembre 2017, d’un Technicien de l’Information et de la 

Communication (TIC) intervenant sur les trois instituts de formation du GHT et dans le cadre de la 

coordination des instituts est un véritable atout pour la mise en œuvre de ce projet. 

Actuellement, les instituts de formation du GHT ne disposent pas du même niveau d’équipement. 

Seul l’IFSI – IFAS de VIERZON dispose du matériel de visioconférence et d’un mannequin avec un PAD 

pour entrer les scénarii, un paravent pour faire le débriefing, mais pas de caméra et pas d’écran 

dédié. Les formateurs ont reçu une formation par Laerdal.  

Depuis 2017, l’IFSI de Vierzon utilise la visioconférence pour l’enseignement de pharmacologie 

dispensé par un universitaire. Les enseignements sont transmis en simultané sur les IFSI de Bourges 

et de Vierzon.  

L’IFAS de Vierzon et l’antenne d’Aubigny ont mis en place la formation à distance (FOAD) pour une 

partie du Module 2, soit 35 heures d’enseignement sur les 70 heures de ce module. 

Un groupe de travail des formateurs des IFAS a été constitué pour mener une réflexion sur 

l’utilisation de la FOAD pour le Module 8. 

Pour les ESI, des exercices sont à leur disposition sur Moodle ainsi que les bilans de semestre. 

 

- Les apprenants : 

Les instituts de formation questionnent les étudiants / élèves sur leur accès au numérique. Tous ont 

accès à Internet et disposent d’une tablette et/ou d’un PC.  

Par ailleurs, chaque institut de formation est équipé d’une salle informatique à la disposition des 

apprenants. 

 

7.1.3. Les enjeux : 

Dans un contexte d’évolution du profil des étudiants, de leur appétence pour les nouvelles 

technologies, d’éloignement des ressources universitaires, les instituts de formation paramédicale 

doivent s’adapter pour répondre à la demande. 

Les enjeux sont de :  

- Mettre en œuvre des nouvelles méthodes pédagogiques au profit d’un apprentissage plus 

réussi ; 

- Construire des parcours de formation adaptés ; 

- Faciliter l’accès à l’ensemble des ressources et à l’information pour les ESI et les EAS quel que 

soit leur cursus ; 

- Harmoniser les contenus au niveau des instituts de formation du GHT ; 

- S’adapter aux demandes des élèves. 
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7.1.4. Les choix stratégiques : 

Les instituts de formation du GHT doivent bénéficier de la même plateforme et des mêmes 

possibilités. La plateforme doit permettre le partage de supports de cours, de contenus, d’exercices, 

la constitution d’une banque de données sécurisée, le développement de la FOAD. Elle doit faciliter 

les échanges entre les formateurs et entre les formateurs et les apprenants : transmission 

d’informations, et notamment les plannings et la consultation des notes.  

La réflexion sur la mise en œuvre de nouvelles méthodes pédagogiques est un travail collectif, 

commun aux trois instituts. Les évolutions pédagogiques sont déployées sur les trois instituts de 

formation du GHT. 

 

7.1.5. Le plan d’actions :  

Actions Echéance Indicateurs 

Identifier les méthodes utilisées dans chacun des instituts : 

- A partir d’une grille de recueil commune, repérer les 

méthodes pédagogiques utilisées dans chacun des instituts 

- A partir de ce recensement, communiquer sur les 

méthodes pédagogiques utilisées et repérer celles qui 

pourraient être déployées 

Juin 2018 

 

Recensement des 

méthodes pédagogiques 

réalisé 

 

Développer la FOAD : 

- Poursuivre le travail engagé sur le Module 8 pour les EAS 
Juin 2018 

 

Mise en œuvre de la FOAD 

pour le Module 8 

- Envisager de déployer la FOAD pour le Module 2 sur les 3 

IFAS, en s’appuyant sur l’expérience de l’IFAS de Vierzon et 

Aubigny et en requestionnant le contenu collectivement 

Décembre 

2018 

Déploiement de la FOAD 

pour le Module 2 

- Construire des parcours de formation  2020 
Parcours de formation 

réalisés 

- Poursuivre le développement d’outils d’auto-évaluation 

pour les ESI 
2021 

Nombre d’outils 

d’autoévaluation déployés 

- Déployer progressivement la FOAD sur tous les contenus 

qui s’y prêtent 
2021 Nombre de cours en FOAD 

Développer la simulation : 

- Repérer les activités relevant de la simulation et explorer 

les différentes possibilités d’enseignement mettant en 

œuvre la simulation : avec ou sans mannequin, avec ou 

sans matériel 

Juin 2018 

Recensement des activités 

relevant de la simulation 

réalisé 

- Identifier le matériel nécessaire à la mise en œuvre de la 

simulation en fonction des objectifs retenus (par exemple : 
Décembre 

2018 

Recensement des besoins 

en matériel pour la mise 

en œuvre de la simulation 
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caméra, écran télé, Kit de simulation vieillesse…) et repérer 

le matériel qui pourrait être commun aux 3 instituts 

- Identifier les besoins en formation pour les professionnels : 

construction du scénario, débriefing, formation du TIC à 

l’utilisation du logiciel… 

- Envisager une organisation mettant en place une équipe de 

formateurs formés à la simulation qui se déplacerait dans 

les 3 instituts 

réalisé 

Nombre de professionnels 

formés à la simulation  

Organisation définie pour 

le déploiement de la 

simulation sur les instituts 

Développer l’utilisation du numérique pour le partage 

d’informations : 

- Mettre en place un forum d’entraide entre élèves 

- Mettre en place un forum de partage entre les formateurs 

- Permettre aux formateurs et aux apprenants des 3 instituts 

d’avoir accès à la veille documentaire organisée par la 

documentaliste de Vierzon 

- Etendre la pratique des questionnaires d’évaluation des 

semestres ou modules et utiliser le support informatique 

(questionnaires en ligne) 

Décembre 

2018 

Existence d’un forum 

d’entraide pour les élèves 

et de partage pour les 

formateurs et données 

quantitatives relatives à 

son utilisation 

Accès à la veille 

documentaire  

Questionnaires 

d’évaluation informatisés  

Développer l’utilisation de la visioconférence : 

- Demander l’installation du matériel nécessaire à la 

visioconférence à l’IFAS de Bourges et de Saint Amand-

Montrond 

- Identifier les enseignements qui peuvent être réalisés en 

visioconférence : intervenants experts… 

Décembre 

2019 

Matériel de 

visioconférence installé 

dans chaque institut 

Enseignements réalisés en 

visioconférence 

Accompagnement des apprenants : 

- Mener une réflexion sur l’accompagnement des ESI et des 

EAS en difficulté : FLE (français langue étrangère), 

difficultés de compréhension, difficultés dans l’expression 

orale et/ou écrite, problèmes de mémorisation… en lien 

avec le suivi pédagogique 

Décembre 

2019 

Mise en place d’un groupe 

de travail sur 

l’accompagnement des ESI 

et des EAS en difficulté et 

les propositions mises en 

œuvre 

 

 

7.2. Collaboration avec les services de soins / stages : 

 

7.2.1. Le contexte : 

La formation aide-soignant et la formation infirmière sont basées sur le principe de l’alternance : 

formation théorique et formation clinique. Elles laissent une large place à l’apprentissage sur le 

terrain.  

- Pour la formation aide-soignante : 1435 heures de formation réparties en 840 heures 

d’enseignement clinique et 595 heures d’enseignement en institut ; 

- Pour la formation en soins infirmiers : 4200 heures dont 2100 heures de stage. 
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Les référentiels sont précis sur le parcours de stage : ils détaillent le nombre d’heures et les 

typologies de stage.  

Dans l’organisation des stages, les instituts de formation doivent prendre en compte les exigences du 

référentiel et les évolutions des prises en soins, notamment le virage ambulatoire, la diminution des 

lits d’hospitalisation complète en chirurgie.  

L’IFSI Croix Rouge de Bourges qui dispose d’une autorisation d’accueil de 85 étudiants en soins 

infirmiers par année ne fait pas partie du GHT, néanmoins il impacte les possibilités d’accueil en 

stages. 

 

7.2.2. L’état des lieux des instituts de formation paramédicale du GHT : 
 

Les formateurs des instituts de formation et les professionnels des établissements accueillant des 

stagiaires s’accordent pour dire que la collaboration entre les instituts de formation et les terrains de 

stage est réelle et effective. Néanmoins, il peut parfois y avoir des incompréhensions, chacun étant 

confrontés à ses propres difficultés : capacités d’accueil, possibilités d’encadrement, contraintes du 

parcours des apprenants…  

Les services de soins mettent en place des outils qui ne sont pas toujours connus des instituts. 

En 2015, un travail a été mené en lien avec l’ARS, une plaquette a été produite : « Stages qualifiants 

et formations paramédicales quelles préconisations ? ». Elle a été diffusée dans les instituts et auprès 

des établissements accueillant des stagiaires, mais il n’a pas été réalisé de bilan sur le territoire. 

Un travail de mise en commun des alternances est engagé entre l’IFSI de Vierzon et l’IFSI de Bourges 

depuis plusieurs années, pour tenter de ne pas solliciter les terrains de stage sur les mêmes périodes. 

Les professionnels du terrain interviennent à plusieurs niveaux dans la formation : lors de la 

sélection, dans la formation théorique et clinique, pour les évaluations, dans les instances de 

gouvernance. 

 

Dans le cadre de la collaboration entre les services de soins et les instituts de formation, le groupe de 

travail a identifié de nombreux axes de travail : 

- Communication entre les terrains de stage et les instituts de formation ; 

- Besoin de clarification, de lisibilité ; 

- Création d’outils pour que savoir théorique et savoir clinique puissent se rencontrer ; 

- Réflexion sur l’évaluation des compétences et l’analyse des pratiques professionnelles ; 

- Préparation du stage : travail sur l’organisation et la coordination ; 

- Harmonisation des supports et des pratiques ; 

- Réalisation de travaux en commun : construction de tutoriels, offre de formation modulaire à 

destination des ASH. 
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7.2.3. Les enjeux : 

Par la collaboration entre les instituts de formation et les terrains de stage, donner la possibilité à 

chaque apprenant de bénéficier d’un parcours de stage qualifiant, lui permettant de se construire en 

tant que futur professionnel.  

 

7.2.4. Les choix stratégiques : 

Les instituts de formation du GHT du Cher veillent à ne pas être en concurrence dans la recherche 

des terrains de stage. La mise en place de la coordination des instituts de formation doit permettre 

de faciliter la construction des parcours de stage des apprenants.  

 

7.2.5. Le plan d’actions :  

Actions Echéances Indicateurs 

Sécuriser les parcours de stages : 

- Etablir une cartographie des terrains de stage (lieux, typologie, 

capacité d’accueil, spécificités…), en mettant en exergue la 

collaboration entre les instituts 

Juin 2018 

 

Cartographie des 

terrains de stage 

disponible  

- Définir le processus de mise en stage : préparation / 

collaboration / suivi / évaluation. Pour chacune des étapes 

identifier les pré-requis, rédiger les procédures, les documents 

supports, définir l’organisation et les outils nécessaires 

Décembre 

2018 

Processus de mise en 

stage défini.  

Procédures, documents 

supports rédigées ; 

Audit de processus 

réalisé 

- Créer des outils pour faciliter la communication entre les 

services de soins et les instituts  
Décembre 

2018 

Existence d’outils de 

communication 

- Harmoniser les supports et les pratiques 
2019 

Nombre de supports et 

de pratiques harmonisés 

- Définir les modalités d’évaluation 
2019 

Existence d’outils 

d’évaluation 

- Mener une réflexion sur les temps de « visites » des EAS / ESI 

dans les terrains de stage 2020 

Mise en place d’un 

groupe de réflexion sur 

les visites en stage 

Développer la collaboration entre les établissements de santé et 

les instituts de formation, mutualisation des compétences et 

partages d’expériences : 

- Identifier les compétences spécifiques au sein du territoire, 

tant au niveau des instituts de formation que dans les 

établissements membres du GHT et repérer les expériences 

 

 

 

2018 

 

 

 

Cartographie des 

compétences spécifiques 

disponible et diffusée 
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particulières 

- Développer les échanges entre professionnels des 

établissements et des instituts de formation (tables rondes, 

analyse de pratique…), promouvoir les insitiatives 
2019 

Nombre et qualité des 

temps d’échanges 

réalisés 

Mettre en place des actions de co-construction entre les instituts 

de formation et les services de soins : 

- Construire des tutoriels en collaboration avec les 

professionnels experts 

 

Dès 2018 

 

 

Nombre et qualité des 

tutoriels réalisés 

- Animer des travaux dirigés en partenariat instituts de 

formation et service de soins Dès 2019 

Nombre de travaux 

dirigés réalisés en 

partenariat 

- Proposer une offre de formation continue en partenariat 

institut de formation et service de soins :  

o Identifier les besoins, 

 

2018 

 

Recensement des 

besoins réalisé 

o Construire l’offre en faisant intervenir en binôme un 

formateur et un professionnel de terrain 
Dès 2019 

Existence d’une 

formation co-construite 

 

 

7.3. Mettre en œuvre la démarche qualité dans les instituts de formation du 

GHT : 

 

7.3.1. Le contexte de la mise en œuvre de la démarche qualité : 

Depuis 1996, les établissements de santé sont tenus de satisfaire à la procédure d’accréditation puis 

de certification. 

Au cours de ces dernières années, différents textes et recommandations incitent les instituts de 

formation à s’engager dans la démarche qualité. 

En 2009, le référentiel de formation infirmier introduit la notion d’évaluation en lien avec 

l’universitarisation des études. Deux circulaires précisent le cadre : la circulaire du 26/06/2009 

relative à l’Agence d’Evaluation de la Recherche et de l’Enseignement Supérieur (AERES) et la 

Circulaire du 09/07/2009 relative au parcours LMD (Licence Master Doctorat).  

La loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale et 

le décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 fixe les critères qui permettent aux financeurs de la formation 

professionnelle de s’assurer de la qualité des actions de formation.  

La Grande Conférence de la santé du 12 février 2016, « Le Gouvernement travaille pour et avec les 

médecins pour garantir l’attractivité des métiers de santé sur le long terme » précise dans la mesure 
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14: « Etendre la logique d’évaluation de l’enseignement supérieur aux écoles et instituts de 

formation paramédicaux ». 

Deux recommandations du rapport de IGAS (Inspection générale des affaires sociales) / IGAENR 

(Inspection générale de l’administration de l’Education nationale et de la recherche) de juin 2017 

concernent l’évaluation des instituts de formation : 

- Recommandation n°29 : Expérimenter le référentiel d’évaluation préparé par le HCERES dès la 

prochaine vague d’évaluation universitaire, en impliquant l’ensemble des instituts de 

formation paramédicaux en convention tripartite avec une ou des universités de cette vague, 

et après validation, en le généralisant lors des vagues d’évaluation suivantes, et en 

garantissant l’effectivité de l’évaluation et les ressources qui lui sont nécessaires.  

- Recommandation n°30 : Conditionner l’autorisation régionale des instituts de formation 

paramédicaux aux résultats positifs de l’évaluation et de l’accréditation des établissements et 

instituts de formation, en l’inscrivant dans les textes réglementaires.  

Une proposition d’adaptation du référentiel HCERES (Haut Conseil de l’Evaluation de la recherche et 

de l’enseignement supérieur) est annexée à ce rapport.  

 

7.3.2. L’état des lieux des instituts de formation paramédicale du GHT : 

A ce jour, les instituts de formation paramédicale du GHT : 

- ont transmis leur dossier de demande de renouvellement d’autorisation en Juin 2017 ; 

- ont renseigné la plateforme Datadock et sont référençables dans le Datadock ; 

- participent au groupe de travail sur la mise en place de la démarche qualité dans les instituts 

de formation pilotée par le Conseil Régional Centre-Val de Loire.  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la démarche qualité, le groupe de travail a identifié des axes de 

travail prioritaires : 

- Rédaction d’une procédure sur la composition du dossier administratif et sa gestion ; 

- Harmonisation de la procédure de remise des diplômes et de remise du dossier ; 

- Rédaction de la procédure de gestion du dossier médical des étudiants / élèves ; 

- Rédaction de la procédure de gestion du dossier de bourse ; 

- Réflexion sur l’organisation des évaluations ; 

- Réflexion sur le respect des normes, la propriété intellectuelle ; 

- Ecriture de la procédure relative aux intervenants extérieurs. 

 

7.3.3. Les enjeux : 
 

- Sécuriser les processus ; 
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- Harmoniser les pratiques ; 

- Fédérer les équipes autour d’une démarche d’amélioration de la qualité ; 

- Fournir aux étudiants et élèves une formation en adéquation avec leurs attentes ; 

- Répondre aux exigences des prestataires, aux attentes des employeurs et du public ; 

- Préparer l’institut de formation en soins infirmiers à l’universitarisation et à la certification. 

 

7.3.4. Les choix stratégiques : 

Inscrire la politique qualité au cœur du projet pédagogique partagé, c’est s’engager dans une 

démarche qualité commune sur les trois instituts de formation du GHT. Les outils peuvent être 

différents selon les instituts, mais les principes doivent être identiques.  

La démarche s’appuie sur les grands principes décrits par Edwards DEMING :  

 

 

La démarche vise la qualité des prestations et la sécurité. Elle intègre l’analyse des risques a priori et 

a postériori : cartographie des risques, déclaration et analyse des évènements indésirables. 

 

7.3.5. Le plan d’actions : 

Le plan d’actions comprend deux grands axes indissociables : 

- Initier la démarche qualité dans les instituts de formation ; 

- Mettre en place un outil de gestion documentaire. Dans un premier temps, cet outil de 

gestion documentaire est dédié uniquement à la gestion de la démarche qualité.  

  

•Vérifer / 
contôler

•Ajuster / 
corriger

•Faire / 
réaliser

•Planifier

Plan Do

CheckAct
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Actions Echéances Indicateurs 

Initier la démarche qualité dans les instituts de formation   

- Rédiger le manuel qualité 

- Pour chaque étape, réaliser la cartographie des risques 

- Rédiger les procédures Dès 2018 

Existence du manuel 

qualité 

Existence de la 

cartographie des risques 

Nombre de procédures 

rédigées 

- Former les utilisateurs 

- Respecter les procédures définies 
Décembre 

2018 

Nombre d’utilisateurs 

formés 

Nombre de procédures 

diffusées, connues des 

utilisateurs  

- Mettre en place la déclaration des évènements indésirables et 

l’analyse des évènements indésirables 

- Définir les modalités d’évaluation : évaluation des processus, 

de l’enseignement, de la satisfaction des apprenants 

Décembre 

2018  

Nombre d’évènements 

indésirables déclarés 

Nombre d’évènements 

indésirables analysés 

Nombre d’audits de 

processus réalisés  

- Définir les actions d’amélioration ; 

- Prioriser ces actions ; 

- Les inscrire dans un plan d’action et suivre leur réalisation 
Juin 2019 

Nombre d’actions 

inscrites au plan 

d’actions et état 

d’avancement  

Mettre en place un outil de gestion documentaire 

Dès 2018 

 

- Décrire la gestion documentaire 

- Rechercher des outils adaptés 

- Confronter l’expression des besoins et les outils sélectionnés 

- Choisir l’outil répondant aux besoins et au cahier des charges 

- Installer le logiciel et paramétrer l’outil 

- Former les utilisateurs 

- Déposer les documents 

Outil décrivant la gestion 

documentaire 

Gestion documentaire 

opérationnelle 

Nombre d’utilisateurs 

formés 

Nombre de documents 

déposés 

 

 

7.4. Ouverture vers l’extérieur - communication - attractivité 

 

7.4.1. Le contexte : 

Dans un contexte : 

- de diminution du nombre de candidats qui se présentent aux concours d’entrée pour la 

formation aide-soignant, 

- du nombre non « négligeable »  d’arrêts ou de suspensions en cours de formation, 
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- de possible modification des modalités d’entrée en formation pour les étudiants infirmiers, 

- de mobilité des professionnels en lien avec les évolutions de la société,  

- d’un déficit d’image des métiers d’infirmier et d’aide-soignant et plus globalement les 

métiers du soin, 

les instituts de formation doivent travailler sur leur communication dans un objectif de 

développement de leur attractivité. 

 

7.4.2. L’état des lieux des instituts de formation paramédicale du GHT : 

Chaque institut de formation du GHT organise des journées Portes ouvertes. Des affiches sont 

réalisées et une campagne de communication est organisée pour faire connaitre ces journées. A 

Saint Amand, des professionnels des services de soins participent à cette manifestation.  

Les instituts disposent de flyers présentant l’institut et les formations. 

Les professionnels des instituts de formation participent à des forums des métiers, aux 

manifestations organisées par Pôle Emploi. Ils se déplacent dans les lycées pour présenter la 

formation.  

L’IFAS de Saint Amand accueille des groupes de demandeurs d’emploi ou des jeunes ciblés par la 

Mission Locale pour une présentation de la formation et une visite d’un service de soins.  

Les trois instituts disposent d’un site Internet.  

 

7.4.3. Les enjeux : 

Dans un contexte de diminution du nombre de candidats inscrits aux épreuves de sélection, d’une 

forte demande des établissements de santé et de l’ensemble des employeurs, d’évolution du profil 

des élèves / étudiants, les instituts de formations paramédicales doivent s’adapter pour répondre à 

trois objectifs essentiels :  

- Développer l’attractivité notamment en travaillant la communication sur les offres de 

formation auprès des lycéens, en harmonisant les prestations offertes à la vie étudiante, en 

travaillant sur l’image donnée des professions IDE et AS… 

- Maintenir ou améliorer la réussite au Diplôme d’Etat ; 

- Fidéliser des jeunes diplômés sur le territoire. 

 

7.4.4. Les choix stratégiques : 

Les instituts de formation paramédicale du GHT du Cher ne sont pas concurrentiels, ils sont 

complémentaires. En conséquence, les actions de communication sont travaillées en collaboration, 

adaptées si nécessaire et déployées sur chacun des instituts de formation. 
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7.4.5. Le plan d’actions : 

Le plan d’actions comprend quatre grands axes :  

- Travailler en amont de la formation pour améliorer le recrutement des instituts de 

formation, 

- Développer le partenariat services de soins / instituts de formation dans le but de revaloriser 

l’image des métiers d’infirmier et d’aide-soignant, 

- Développer les outils de communication ; 

- Travailler sur l’encadrement en stage : ce point est traité par le groupe « Collaboration avec 

les établissements de santé ». 

 

Actions Echéances Indicateurs  

Travailler en amont de la formation pour améliorer le recrutement 

des instituts de formation : 

- Organiser dans les établissements de santé du GHT une 

journée de présentation à destination des élèves des lycées et 

des personnes en reconversion : présentation, temps 

d’échange et visites…  

- Elargir la communication sur les journées portes ouvertes aux 

lycées, Pôle Emploi, établissements de santé ou EHPAD, 

médias… 

- Améliorer la communication sur les passerelles et les 

conditions d’entrée en formation 

- Réaliser une enquête auprès des personnes qui se présentent 

aux Portes ouvertes pour savoir comment elles en ont eu 

connaissance 

- Réaliser une enquête auprès des ESI et des EAS sur la 

communication : points forts, points à améliorer, ce qui leur a 

manqué 

Dès 2018 

 

 

Existence d’une journée 

de présentation dans les 

établissements de santé 

auxquels sont adossés les 

instituts de formation et 

nombre de participants 

Moyens mis en place pour 

communiquer sur les 

journées Portes ouvertes 

et le nombre de visiteurs  

Résultats des enquêtes 

 

Développer le partenariat services de soins / instituts de 

formation dans le but de revaloriser l’image des métiers 

d’infirmier et d’aide-soignant : 

- Demander à des professionnels de participer aux journées 

portes ouvertes : constituer un binôme formateur et soignant 

pour présenter le métier  

- Montrer les compétences que les professionnels peuvent 

développer dans ce métier, les ouvertures…, lors des journées 

Portes ouvertes et de la journée de présentation dans les 

établissements 

 

 

 

Dès 2018 

 

 

 

 

Nombre de professionnels 

ayant participé aux 

journées Portes ouvertes ; 

Nombre de professionnels 

ayant participé à la 

journée de présentation 

dans les établissements 

- Faire participer les ESI et les EAS à des projets institutionnels 

dans les établissements de santé 2019 
Nombre et qualité des 

projets 
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Développer les outils de communication : 

- Travailler sur les outils existants pour les rendre plus 

opérationnels, plus attractifs, plus adaptés à la population 

visée : plaquettes, site Internet 

- Mener une réflexion sur un site Internet commun aux trois 

instituts 

2019 

 

 

Nouveaux outils de 

communication créés 

Rythme de mise à jour du 

site internet  

- Développer de nouveaux outils : produire un film pour 

valoriser les métiers et les instituts de formation 2020 Existence du film 

 

 

7.5. Coopération entre les instituts de formation : 

 

7.5.1. Le contexte :  

Le contexte de la coopération est celui de la mise en place des GHT. Le projet pédagogique partagé 

vise à développer les coopérations et la mutualisation entre les instituts de formation paramédicale 

du GHT. 

 

7.5.2. L’état des lieux des instituts de formation paramédicale du GHT : 

La mise en place des réunions de coordination et les travaux engagés depuis le mois de mars 2017 

ont permis de mesurer les évolutions possibles en matière de collaboration.  

 

7.5.3. Les enjeux : 
 

- Répondre aux exigences réglementaires ; 

- Eviter l’isolement des instituts de formation paramédicale au sein du territoire ; 

- Gagner en efficience. 

 

7.5.4. Les choix stratégiques : 

La coordination des instituts de formation s’inscrit dans une démarche de mutualisation des 

ressources matérielles, pédagogiques, des compétences, des expériences et non des personnes.  

 

7.5.5. Le plan d’actions : 

La coopération et la mutualisation portent sur plusieurs points : 

- les ressources humaines  

- les ressources pédagogiques 

- les ressources matérielles  
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Actions Echéances Indicateurs 

Les ressources humaines : 

- Mettre en place une CVthèque commune aux instituts du GHT 

et repérer les compétences particulières 

 

 

Juin 2018 
CVthèque réalisée 

- Identifier les besoins en formation des professionnels des 

instituts du GHT, rechercher des formations communes  
Dès 2018 Nombre de formations 

mutualisées 

- Mettre en place un outil permettant de développer le 

covoiturage entre les instituts (échange sur le forum) 
Juin 2018 Existence du forum 

Nombre de covoiturage 

- Mettre en place des visites de stage avec analyse des pratiques 

professionnelles communes pour des élèves de plusieurs 

instituts 

Décembre 

2019 

Nombre de visites réalisées 

pour des élèves de plusieurs 

instituts 

- Développer le travail de coordination du technicien de 

l’information et de la communication (TIC) dans le cadre du 

temps dédié à la coordination 

Dès 2018 

Bilan d’activité du TIC 

- Diffuser à l’ensemble des instituts de formation du GHT la 

veille réglementaire réalisée par la documentaliste de l’IFSI de 

Vierzon 

Dès 2018 
Veille réglementaire 

disponible 

- Organiser un séminaire pour les formateurs des 3 instituts 2018 Séminaire réalisé 

Les ressources matérielles 

- Elaborer un questionnaire pour recenser le matériel disponible 

dans chaque institut 

- Repérer le matériel qui peut être mobile et ainsi mutualisé 

- Rédiger une procédure d’utilisation partagée 

2018 
Résultats de l’enquête  

Existence d’une procédure 

Les ressources pédagogiques : 

- Identifier les ressources pédagogiques de chacun des instituts 

et repérer celles qui peuvent être partagées 

 

 

Juin 2018 

Ressources pédagogiques 

identifiées 

- Mettre en place un forum d’échanges entre formateurs Juin 2018 Existence du forum 

d’échanges 

- Constituer une bibliothèque de données communes accessible 

aux formateurs des 3 instituts 
Dès 2019 Bibliothèque de données 

disponible 

- Développer le « partage pédagogique », travailler sur des 

contenus communs  
Dès 2018 Nombre de contenus 

travaillés en commun 

- Mettre en place un groupe de travail pour mener une réflexion 

sur l’articulation des deux référentiels AS et IDE 
2019 Nombre de réunion et 

production du groupe de 

travail 
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La coordination des instituts :   

- Développer la notion de coordination des instituts de 

formation du GHT : Possibilité de représenter l’ensemble des 

instituts du GHT lors des réunions et manifestations et 

organiser le retour d’information auprès de chaque institut ; 

Dès 2018 

Nombre de réunions, 

manifestations… et personne 

représentant la coordination 

des instituts de formation  

- Mettre en place une procédure permettant de faire appel à 

l’un des directeurs des 3 instituts du GHT en cas d’absence de 

l’un des directeurs : ressource en termes de conseil 
Dès 2018 

Planning des directeurs 

Nombre de recours  
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8. Un projet pour les prochaines années : 

 

 

La coordination des instituts de formation du GHT du Cher est basée sur la confiance, le respect 

mutuel, la reconnaissance des richesses de chacun et la volonté de travailler ensemble.  

A travers la rédaction de ce projet pédagogique partagé, les professionnels des instituts de formation 

du GHT du Cher veulent se donner les moyens stratégiques de faire évoluer les pratiques, de 

répondre aux besoins de la population et des établissements de santé, d’avancer ensemble. 

 

 

 

 

 

 

  

Efficience 
Synergie

Cohérence
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Annexe 1  

Organigramme des instituts et écoles de formation paramédicale du GHT du Cher (version 

décembre 2017) 
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Annexe 2 : 

Ont participé à la rédaction du projet pédagogique partagé : 

 

AUXIETTE-DEFAIX Audrey Formatrice IFAS de SAINT AMAND MONTROND 

BABIN Sandra Cadre supérieur de santé CH de BOURGES 

BERGER Christelle Formatrice IFAS de VIERZON site d’AUBIGNY / NERE 

BESSE Sandrine Cadre de santé CH de BOURGES 

BLONDET Evelyne Coordonnatrice des instituts de formation du GHT du Cher 

BOIZARD Clotilde Secrétaire IFAS de BOURGES 

BOUCHER Catherine Secrétaire IFAS de SAINT AMAND MONTROND 

CHAMBON Patricia Cadre de santé CH de SANCERRE 

COUREAU Nathalie Cadre de santé CH de VIERZON 

DESSARD François Formateur IFSI de VIERZON 

GAUDIN Sylvette Ingénieur qualité CH de BOURGES 

GIUSTO Graziella Formatrice IFAS de BOURGES 

HAENEL Caroline Documentaliste IFSI IFAS de VIERZON 

HERAULT Marie-Agnès Formatrice IFAS de SAINT AMAND MONTROND 

HERENG Sylvie Cadre de santé CH George SAND 

JACQUET Nathalie Directrice IFAS de SAINT AMAND MONTROND 

LAPORTE Sylvie Cadre de santé CH de SANCERRE 

LEGUAY-CHEVREAU Isabelle Cadre de santé CH de BOURGES 

LOMBARD Daphné Formatrice IFAS de BOURGES 

LUQUET Lydie Formatrice IFSI de VIERZON 

MEGE Caroline Formatrice IFAS de VIERZON 

MOTILLON Sylvie Formatrice IFSI de VIERZON 

PACHOT Florence Directrice IFSI IFAS de VIERZON 

PETOT Claude Cadre supérieur de santé f/f de directeur des soins CH de SANCERRE 

PEZIN Jean-Jacques Technicien de l’Information et de la Communication 

ROCHE Anne-Marie Cadre supérieur de santé CH de VIERZON 

RORET Cindy Formatrice IFAS de BOURGES 

VANSTEENBERGHE Sabine Formatrice IFSI de VIERZON 

 


